
Préparation d’un Dossier d’Exercice en Milieu
Radioactif à l’usage des Sapeurs pompiers

Capitaine SANS Philippe – SDIS 31



Dossier d’Exercice en Milieu Radiologique

1. Missions des Sapeurs Pompiers face au risque
radiologique

2. Limites de doses applicables aux sapeurs pompiers

Présentation de l’exposé

3. Réalisation du DEMR

4. Réalisation d’exercices dans des établissements
tiers au SDIS
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1- Missions des Sapeurs Pompiers

Intervention sur toute situation d’urgence radiologique
(SUR) pouvant porter atteinte à la santé publique. Telle
que définie par l’article R1333-76 du CSP

-Incident ou accident lors d’une activité nucléaire
définie par l’art L 1333-1 du CSP (source artificielle ou
naturelle, matière fissile), y compris le transport

- Acte de malveillance

- Détection de contamination de l’environnement par le
réseau Téléray ou autre

- Contamination de l’environnement par un pays tiers
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1- Missions des Sapeurs Pompiers

Exemples de missions :

- Intervention sur accidents de la route

- Recherche de contamination suite à un feu dans un
local contenant des sources radioactives

- Récupération de sources sur la VP

- Identification d’objets divers et variés

- Accident de gammagraphie

- Déchetteries si besoin

- Toute situation accidentelle avec des sources

- Actes terroristes …
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1- Missions des Sapeurs Pompiers

Réponse opérationnelle pour la couverture du risque
radiologique :

-Equipes de reconnaissances

-Cellules Mobiles d’Intervention Radiologiques (environ
30 CMIR en France)
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Les intervenants sont classés en deux groupes
(art R 1333-84 du CSP)

2- Limites de doses des Sapeurs Pompiers

Groupe 2 : Personnels n’appartenant pas à des équipes
spécialisées mais intervenant au titre des missions relevant de
leurs compétences (autres SP ou forces de l’ordre)

Groupe 1 : Personnels formant les équipes spéciales
d’intervention technique, médicale ou sanitaire préalablement
constituées pour faire face à une situation d’urgence
radiologique (CMIR)

SAMU
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2- Limites de doses des Sapeurs Pompiers

Limites de doses applicables aux Sapeurs Pompiers

Limite de
dose par

intervention

Dépassement de dose
autorisé

Limites de dose
entrainement

Limites
maxi sur la
vie entière

Sapeurs Pompiers
groupe 1 :

spécialistes en
radioactivité

100 mSv
300 mSv en cas d’action

de sauvegarde de la
population

1 mSv/an ou
80 µSv/mois

1 Sv

Sapeurs Pompiers
groupe 2 : non
spécialistes en

radioactivité

10 mSv

Pas de seuils, pour des
sauvetages de vies

humaines. Personnels
volontaires et informés

des risques

1 mSv/an ou
80 µSv/mois

1 Sv
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3- Etablissement d’un DEMR

La réalisation d’un DEMR est obligatoire avant toute
manœuvre sur des sources radioactives.

L’accent est mis sur l’optimisation, compte tenu
des faibles doses qui nous sont accordées en
formation.

Le DEMR est établi par la PCR du SDIS 31

La limite de dose par exercice est définie par
chaque SDIS. Pour le SDIS 31, elle est de 5 µSv par
agent et par exercice.

Les thèmes retenus sont variés : accident de
transport, feu de local contenant des sources, perte
de source, acte de malveillance …
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3- Etablissement d’un DEMR

Exemple de DEMR : exercice réalisé dans le cadre
d’une journée RaMiP
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3- Etablissement d’un DEMR
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3- Etablissement d’un DEMR
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3- Etablissement d’un DEMR
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5- Exercices dans des établissements tiers

Utilisation de sources non scellées ou de
radionucléides spécifiques (252Cf)

Convention d’utilisation des locaux : assurances et
dégradation des locaux

Plan de prévention avec analyse des risques. La
PCR du SDIS est responsable des doses reçues
lors de l’exercice.

DEMR établi en relation avec la PCR « hôte »

13/15



Exemples d’exercices
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This Is the end

Merci de votre attention

Vous pouvez me contacter :

Capitaine SANS Philippe

05 62 25 94 02

Mail : philippe.sans@sdis31.fr
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